
COMMISSION FORMATION 
  

Prévention et Secours Civique (PSC) 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervenant : Croix Rouge Française 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

FICHE D’INSCRIPTION 
 

NOM :…………………………………..……………..………………..  Prénom :………………………...…..…………………………..... 

  

Nom de naissance :…………………………………..……………....  Date de naissance:………………………………………………… 
  

Lieu de naissance : ……………………………………………………….…………………………..  Dépt: ……………..... 
 (Important) 

Courriel :……………………………..……..……………….…@……………………..……………......  Téléphone : …………………....….……. 
  

Club : ……………………………………...…………...……………………….. N°: …………...……...  Licence n : ……………………..…… 

 
Après réception de vos bulletins d’inscription, et une fois la date et la liste des stagiaires confirmée, vous recevrez une 

convocation, ainsi que le RIB du CODEP pour que votre club puisse régler les 30 ou 50 euros par stagiaire. 
Il est toujours possible que votre club fasse le règlement par chèque, à l’ordre du « CODEP 33 cyclotourisme », mais 

un virement est bien plus pratique pour tous 

 
Signature du candidat : 

Documents à envoyer à 

Yves SONTAG 

gironde.formation.ffct@gmail.com 

( 06.31.04.42.30.) 

 

* Le CODEP va organiser une nouvelle formation « animateur » a priori lors du dernier trimestre 2026. 

La formation au secourisme est obligatoire dans ce cas. On vous invite à vous y engager, ainsi on vous 

fera bénéficier du tarif réduit. 
 

Date Lieu Horaire 

Dimanche 
12 avril 2026 

Rue des Treytins, 33320 Eysines 
8h30 – 18h 
A confirmer 

But général 

Frais d’inscription 

40 € si formation animateur * 

60 € sinon 

Permettre aux participants de devenir le premier 

maillon de la chaine des secours, c'est-à-dire, savoir 

réagir en cas d’accident et prendre les mesures 

nécessaires avant l’arrivée des secours. 

Obligatoire à partir de la formation Animateur 
Public 

Bénévoles licenciés FFVélo 

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0xd54d7ae8e10cead:0xbd7b06b4fb225ecf?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111

